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Identification

Ref
18480

Date de
décision
20080507

Abstract

Theme

Pension alimentaire (Nafaga), Famille - Statut

personnel et successoral

Base légale

Juridiction
Cour de cassation

N° de dossier
654/2/1/2007

Résume en francais

Pays/Ville
Maroc / Rabat

Type de décision
Arrét

Mots clés

N° de décision
251

Chambre
Statut personnel et
successoral

Obligation de versement (Oui), Aveu du pére, Arriérés de

la pension alimentaire

Source

Ouvrage : Les principaux arréts de la Cour supréme,
Applications du livre III du code de la famille | Edition :

IDGL | Page : 228

Le pére est tenu du paiement de la pension alimentaire pour la période ou il reconnait ne pas avoir pu
subvenir aux besoins de sa famille.

Résume en arabe
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